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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

médecins
Question écrite n° 77514

Texte de la question

Mme Marie-Josée Roig appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les risques
engendrés par la baisse significative des installations de médecins libéraux. Le conseil national de l'ordre des
médecins vient de publier ses atlas régionaux de la démographie régionale, dont la lecture fait apparaître une
tendance inquiétante en matière d'installation des jeunes médecins libéraux. En effet, les jeunes médecins
diplômés délaissent aujourd'hui une installation coûteuse et risquée, en termes de couverture assurance
notamment. Ils privilégient le statut de remplaçant ou les offres d'emplois salariés, jugées plus sécurisantes. Les
chiffres sont éloquents à l'échelle nationale. Alors que dans les années 1980 plus de 50 % des jeunes médecins
inscrits à l'ordre exerçaient dans des cabinets privés, ils ne sont plus que 10 % aujourd'hui à s'installer sous ce
statut. La région PACA, bien que mieux lotie en termes d'installations de jeunes médecins, n'est pas épargnée
par cette tendance ; seuls 15 % d'entre eux se portent sur l'installation libérale. La répartition des médecins
généralistes libéraux y est d'ailleurs particulièrement déséquilibrée, entre les régions côtières et l'arrière-pays
délaissé. Cette perspective soulève de légitimes préoccupations en termes d'offre médicale à la population ;
c'est pourquoi elle souhaiterait connaître la position du Gouvernement et les mesures qu'il envisage d'adopter
afin de contrer cette tendance.
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